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Trame écologique
Réseau des gestionnaires d’espaces naturels

Sur le territoire, plusieurs sites naturels, repris dans différents zonages réglementaires, 
d’inventaires ou de protection, font l’objet d’ores et déjà d’une gestion orientée vers 
la conservation de leur biodiversité. Divers propriétaires et/ou gestionnaires sont impliqués 
dans cette gestion à vocation patrimoniale.

le Département du nord assure la gestion 
des Espaces naturels sensibles dont il est pro-
priétaire. Il dispose d’une véritable équipe 
d’agents chargés de l’entretien, de la surveillance 
et de l’animation des sites. Ils en assurent 
également le suivi scientifique et technique.  
Les Espaces naturels sensibles ont une vocation 
affirmée d’accueil du public, ils sont aménagés 
pour permettre un accès à tous dans le respect des 
richesses écologiques présentes et sont le support 
de nombreuses actions de sensibilisation du public. 
Le site d’Amaury, sur le territoire du Parc natu-
rel régional, est à ce titre emblématique puisqu’il 
regroupe les deux propriétaires que sont le syndi-
cat mixte du Parc et le Département du Nord, ce 
dernier ayant confié la gestion du site au Syndicat 
Mixte du Parc.

l’office national des Forêts (onF), en tant que 
propriétaire gestionnaire, développe sur ces cinq 
RBD (Réserves Biologiques Dirigées) (288 ha envi-
ron) et sur la RBI (Réserve Biologique Intégrale) en 
projet (67 ha), une gestion spécifique.

la Division nature et Forêts (DnF) du Ministère 
de la Région wallonne, en tant que propriétaire et/
ou gestionnaire, assure la gestion des Zones humi-
des d’Intérêt Biologique (ZHIB) que sont les trois 
coupures de l’Escaut et le complexe des Marais 
d’Harchies-Hensies-Pommeroeul (pour partie, 
le solde étant géré par Natagora), de l’ancienne 
sablière de Maubray, des Réserves naturelles 
domaniales de la Grande Bruyère de Blaton et de 
la Mer de sable de Stambruges.

Des associations telles que l’Association Nord 
Nature Chico Mendès sur le site du Vivier de Rodi-
gnies à Flines-lès-Mortagne, Natagora sur Harchies 
et Wiers.

Par ailleurs, la gestion de nombreux autres espaces, menée par rapport à des objectifs 
principaux différents (économie, loisirs, tourisme, hydraulique …), peut également 
intégrer de façon plus ou moins poussée des objectifs patrimoniaux.

C’est notamment le cas :
• des forêts domaniales et communales,
• des boisements et forêts privés gérés,
• du Domaine Public Fluvial (berges et accotements 
des canaux, terrains de dépôts), gérés par Voies 
Navigables de France : cinq terrains de dépôts sur 
le Bas-Escaut ont une vocation environnementale 
reconnue (total de 88 ha) ;
• des zones d’expansion des crues ou de bassins 
de rétention du SMAHVSBE, de la Communauté 
d’Agglomération Valenciennes Métropole…,
• des cours d’eau, de leurs berges et de leurs éven-
tuels boisements alluviaux,
• des espaces non bâtis communaux ou intercom-
munaux, dont certains se voient identifier comme 
ayant une vocation "nature" dans le cadre de 
démarches de trames vertes et bleues locales (par 
la Communauté d’agglomération du Douaisis, par 
la Communauté de communes Cœur d’Ostrevent, 
par la Communauté d’agglomération Valenciennes 
Métropole, par la Mission Bassin Minier…),
• des étangs piscicoles ou de chasse,

• des surfaces privées, mêmes ponctuelles, enga-
gées dans une gestion contractuelle de l’espace : 
MAE, CTE/CAD, contrats Natura 2000, convention 
de gestion ou de restauration, convention de ges-
tion piscicole ou cynégétique …
Dans ce cadre, l’élaboration de démarches plu-
riannuelles de gestion (Plan d’Aménagement, Plan 
Simple de Gestion (forestier), Plan de Gestion (de 
cours d’eau)… ) témoigne d’ores et déjà d’un enga-
gement dans une logique construite de gestion 
durable, tandis que des démarches de plans de 
vocation de sites anthropisés (ex : zones d’expan-
sion de crues et bassins de rétention, terrains de 
dépôts…), de trames vertes et bleues intercom-
munales permettent d’organiser les usages et 
vocations sur des sites naturels en fonction de leur 
valeur patrimoniale et de leur sensibilité.
en fonction des orientations données à leur ges-
tion, ces sites et ces espaces peuvent à des degrés 
divers participer positivement à la conservation de 
la biodiversité sur le territoire.

les parcs naturels
parc naturel régional scarpe-escaut
Le Syndicat mixte du Parc est propriétaire de 194 
ha de sites naturels, qu’il gère directement, ainsi 
que de 216 ha d’espaces propriétés communales 
ou départementales. 
Au-delà de ceux porteurs d’un équipement (site 
du Luron et Centre d’éducation à l’Environnement 
d’Amaury) ou ayant eu vocation à en recevoir un 
(site des Vaucelles), les sites acquis l’ont été à l’oc-
casion d’opportunités foncières, sur des terrains 
conjuguant une valeur patrimoniale forte et une 
absence ponctuelle d’autre porteur foncier.
La gestion développée sur ces sites, dans le cadre 
d’une méthodologie renvoyant à la réalisation et à 
la mise en œuvre de plans de gestion vise non seu-
lement à assurer la conservation et la restauration 
de la biodiversité de ces espaces, mais également 
à expérimenter des méthodes, des techniques et 
savoir-faire, à des fins de transfert et de démons-
tration auprès des acteurs et gestionnaires du ter-
ritoire. Sont mobilisés à cette fin non seulement les 
moyens humains et matériels propres au Syndicat 
mixte, mais également des partenariats avec des 
écoles et lycées professionnels, des bénévoles, des 
associations d’insertion du territoire, ainsi que des 
exploitants agricoles locaux.
Parmi les expérimentations développées, celle rela-
tive à l’utilisation de la traction animale, mobilisant 
des chevaux "trait du nord" dans les chantiers de 
gestion des milieux naturels, engagée en 2003, est 
progressivement montée en puissance :
• d’une part, pour quitter le domaine de l’expéri-
mentation en devenant une technique courante 
mobilisée dans la gestion des milieux humides 
notamment,
• d’autre part, pour évoluer sur un projet de pôle 
transfrontalier "Trait du Nord" visant la sauvegarde 
de cette race locale et sa revalorisation économi-
que dans divers usages : agricole, entretien de 
milieux, ramassage des déchets, gestion sur les 
sites naturels et forestiers…

parc naturel des plaines de l’escaut
De la même manière, le Parc naturel des Plaines 
de l’Escaut, bien que n’étant actuellement pas pro-
priétaire, gère plus de 21 hectares de sites naturels, 
dans le cadre de contrats de gestion établis avec 
divers propriétaires. En plus des quelques moyens 
matériels dont il dispose, il bénéficie de l’aide d’un 
réseau de bénévoles locaux pour la réalisation de 
travaux d’entretien.

Des collectivités comme les communes de Vred 
et de Marchiennes, propriétaires des deux Réser-
ves Naturelles Régionales du territoire.

Les différents sites correspondants, 

compte tenu de leurs caractéristiques, de 

leur propriété et de la gestion dont ils font 

l’objet, peuvent déjà être considérés comme 

constituant certaines des zones nodales 

"Cœur de nature" des différents réseaux 

écologiques identifiés sur le territoire.

Les enjeux vis-à-vis de la gestion des sites naturels sont les suivants :
• Organiser la maîtrise foncière et la gestion patri-moniale des espaces "cœur de nature" présentant le maximum d’enjeux en terme de biodiversité, entre les différents organismes et structures compétents déjà parties prenantes ou pouvant l’être, et vis à vis d’un référentiel commun partagé entre tous sur le territoire.

• Mettre en réseau les gestionnaires et les accompa-gner dans leur gestion et dans l’évolution qualita-tive de cette dernière.• Accompagner la diffusion des guides de bonnes pratiques de gestion.

En brE f

• p.38 - économie du bois et de la forêt

• p.46 - animations nature et patrimoine

• p.66 - territoires reconquis

Voir aussi 
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Trame écologique
Réseau des gestionnaires d’espaces naturels
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Saint-Amand
les-Eaux

Marchiennes

Condé-sur
l'Escaut

Péruwelz

Antoing

Sites en gestion dans le Parc 
naturel transfrontalier du Hainaut

Trame verte et bleue
régionale

SIGALE© - 2007
DIREN© Nord-Pas-de-Calais

BD Carto® - IGN©
CRP/CBNBL

GONN

BD Carto® - IGN© - Paris - 2004
ENS - Département du Nord® - 2007

PNR Scarpe-Escaut© - 2007
PN Plaines de l’Escaut - 2006

Périmètre d’étude transfrontalier
Frontière franco-belge

Côté français

Espace Naturel Sensible
(zones acquises et en cours d'acquisition)

Réserve Naturelle Régionale

Réserve Biologique Dirigée

Sites en gestion
du Parc naturel régional Scarpe-Escaut

Côté belge

RAMSAR

Zones humides d’intérêt biologique

Réserve naturelle agréée

Réserve naturelle domaniale

Sites en gestion
du Parc naturel des Plaines de l’Escaut

La Trame verte et bleue régionale, 

Directive Territoriale d’Aménagement 

du Schéma Régional d’Aménagement Du 

Territoire (SRADT, 2006), constitue le cadre 

de référence global à prendre en compte 

et à décliner au niveau du territoire, 

à laquelle les différents sites et espaces 

naturels contribuent ou peuvent être 

rattachés. C’est notamment le cas des sites 

naturels d’ores et déjà gérés.

rEpèrEs

orientations

Corridors principaux :
à créer   à pérenniser

Maillage biologique et paysager :

etat des lieux

Réseau hydrographique

Espaces artificialisés

Limites communales

Coeur de nature

Coeur de nature à confirmer

de zones humides

fluviaux

forestiers

littoraux

de pelouses calcicoles

miniers

Espaces à renaturer

Espaces naturels à conforter (densité faible)

Espaces naturels à conforter (densité forte)

Espaces naturels relais

Réserve Biologique Intégrale


